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Inscription au lycée

Les notifications d’affectation ont été remises aux élèves de 3ème le mardi 30 juin 2020 au collège.
La démarche d’inscription auprès de l’établissement d’accueil est obligatoire. 
Dès réception de la notification d’affectation, l’élève doit prendre rapidement contact avec l’établissement d’accueil
pour connaître les modalités d’inscription. Sans réponse de sa part au 6 juillet 2020, sa place pourra être attribuée à
un autre candidat.
L’inscription en ligne est ouverte pour les élèves de 3ème du mercredi 1er au dimanche 5 juillet 2020 à 23h59.
Le flyer ci-dessous décrit les éléments indispensables et les principales étapes pour effectuer l’inscription de son
enfant en ligne.
L’équipe de Direction
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